
TRÉSORERIE ET PÉRÉQUATION 

SAISON 2023 - 2024 



- Premier appel au mois de septembre avec l’engagement  
des équipes à hauteur de 40 % 

 
- Deuxième appel début janvier 2024 -> 40 % 

 
- Troisième appel fin mars 2024 –> 20 % 

PÉRÉQUATION 



1. 1er appel fin septembre avec règlement : 

• 40 % des licences N-1 15/10/2023 

• 

2. Appel licences 

35 % des licences N-1 15/01/2024 

3. Solde des licences au 30/04/2024 

Règlement des licences 



Pour une bonne gestion de la comptabilité du Comité : 

 
ATTENTION au numéro de compte en banque 

 
* les virements des arbitres sur le compte Péréquation 

 
* pour les autres frais sur le compte courant 

Règlement par virement 



2 RIBS DU COMITE 


